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Copie de contrat des Relations Ouvribres de la Buanderie Paquette
- A A 2351 rue Des Carrières,

Montréal

L'EMPLOY..UR reconnait le local 278 de L'Union Iternationale des Employés de Buan=
derie coume la représentant officiel de tous les employés (voir certificat de re-
sonnaissance syndicale ) Tel que dicté par le certificat émis par la Commission
des Relations Ouvrières de bec, en date du 3, Août 1948,

RETENUVOLONTAIRE,
"Tout eaployé qui est membre de l'union peut autoriser la déduction de ses coti-
sations sur son chèque de paye en remettant au secrétaire financier de L'Union et en signant
et donnant À la compagnie un avis par éorit l'autorisation À cet effet, d'après la
formale " cédule “A” annexée a ce contrat,
Toute autorisation qui aurait été donnée, pourra être annulée par l'empleyé concerné en
signant et remettant È la compagnie et À l'Union un avis par écrit de révocation
d'après la formule annexée coue cédule "B" aussi attaché À ce contrat, dans le cas
de révocation la Compagnie transmettra ladite copie à l'union, dans le plus court délai,

PARAGHAPHE III, La Compagnie s'engage À remettre À L'Union concernée, le montant
des déductions qui avaient été faites conformément aux dispositions de l'autorisation
et dans un délai ne dépassant pas un mois & la date ou les déductions ont été faites,

@0o0o0oecossssstesenotOoOOtOsOeP OD

Date
Cédule "A"

J'autorise............& déduire le montant de $........pour mem cotisations d'U-
nion sur mon prenker chèque de paye chaque mois de calendrier et de remettre le tout
au secrétaire de L'Union,

Qe 0000000060000 G0 0OOOGCOOIOOSIOIOSOSOINNTODS

témoin enpleyé
Cédule "3"

Je révoque 1ltautorisation donnée par mol 8 Compagnie......cccceel® coceceece
date.........de déduire nes cotidations d‘Union et de remettre le tout au secrétaire
trésorier de L'Union et demande À ce que nulle autre déduction ne soit faite pour
cotisation d'Union sur mon ciièque de payes

060.0. 0..0e.eee.e : C@O0dOOINOIOGIOOOIOGOIOIOSITSCGDEOS

témoin . employé
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Les avis du Local 278 pourront Être affichés dns l'usine dans un endroit désigné
par l'exployeur ou son représentant, l'endroit ou seront affichés les avis devra
être À la vue de tous les employés,

ARTICLEV,SALAIRES.

L'employeur consent & accorder une augmentation de cing sous de l'heure Ÿ compter du
I9 Octobre I948 six (6) mo:s après la date de l'augmentation la Compagnie accordera
trois sous, additionel, s'il était établie que cette Compagnie est en état de le
faire.

Ç - DE TRAV

La semaine régulidre de travail sera de 54 heures par semaine du ler Ostobre au
Ier Juin, et de 50 heures par semaine du Jer Juin au 30 Septembre, Reparti en
six (6) Jours de travail et de temps et demie pour toutes heures supplémentaires,

ARTICLE VII- TEMPS RUEAI
Tout employé embauché atemps Ml ne devra pas recevoir moîns que 4 heures
de paye par jour et pas moins de l*heure que le taux de saldire prévu dans la
Convention pour sa classifications

CLE VIII~- as HEBDOMADA ù
Tout employé a droit chaque semaine une jourmdé de congé c'est=3-dire le dimanche,
Tout employé travaillant sa journée dimanche sera payé pour cette journée surla
base de temps double de son taux régulier de salaire,

ARTICLE ph JOURS DE FETES.
Les Employés qui ne travailleront pas les jours de fêtes légales et religieuses sui«
vantes recevront le taux régulier de salaires- Jour de l'an, Vendredi Saînt, St
Jean Baptiste, Fête du Travail, Jour de NL, :

Les Employés qui travailleront durant ces journées de fêtes légalges ou religieuses
recevront une journée de sal.ire en surlpus du temps régulier,

ARTICLEVACANCESPAYERS,
Tout employé ayant moins de un An de service aura droit À une demie journée de vacan-
ces payées par mois de service,
Tout employé ayant un An ou plus de service aura droit À une sensine complète de va-
cances payées par année,
Tout employé ayant cing ans ou plus de service aura croit À deux semaines de vacan-
ces payées.
L'employeur s'engage à ne faire travailler pour aucune considération les euptoyés
en vacances, S'il enfreint cette clause, l'employeur devra pañer sur la base du
temps double du taux régulier de salaire pour toute heure de travail faite par
un employé durant sa période de vacances,
La période de vacances sera fixée suivant un plan accepté par l'employeur et par
L'Union entre mai et septembre,



 

La paie devra se faire tout les mardise

L'employeur devra payé ses employés sous enveloppe sur laquette devront se lireles rensignenents suivants,- non et prénoms de l'employé, déductions faites, tauxde salaires, classifications de l'employé, heures de travail régulières ét supplé=mentaires, montant contenu dans l'enveloppe, l'enveloppe oit Être initialée par lapersonne qui fait la paye, Si le paiement est fuit pur chèque, les nênes ‘rensoigne-ments doivent Être imscrits sur le même chèque ou le talon ou sur la fiche quidoit être renise À l'employé lors du paiement, Aucure déduction, sauf célles exigéespar la loi, ne pourra Être faite sur le salaire de l'employé sans sonconsentement, Ed
ARTICLE XII, GREVE ET CUNTE-GREVE,

L'kaplybur s'engage durant la durée de la présente convention a ne faire aucunecontre grève et le Local 278, À ne faire aucune grève durant la durée de la pré=sente convention, Aucune membre de L'Union ne sera forcé de faire un travail demandépar L'Employeur venant d'une autre buandorie en crève,

ARTICLE XIII- ANCIENNETE,
ie

L'Employeur s'engage À fournir au Lecal 278, une liste d'employés soumis À la présenceconvention par ordre d'anciernetd
Le Local 278 aura le droit de faire pour les employés de Un (I) An dans ladite liste,Dans le cas de promotion, L'Union devra en Être avisée dans ls mois suivant cette pre=Motion per les employés de plus d'un an de service,

+

   
- À )Le

Dans le cas ou 11 y aurait né-casité de réduire le personnel l'enployeur s'engayeÀ discuter avec L'Union la possibilité d'une réduction générale des heures detravail dans le but de pemettre À plus d'employés & travailler,

  

CLE XV- AVIS Dé PSEYO],
Dans le cas de renvoi sans caure justifiable tout en loyé après un an de serviceaura droit à septjours d'avis payéss après deux ans \ 4 jours d'avis payéespour les cnnées subséquentes l'employeur devra payer l'employé les I jours d'avisplus deux jours additi. nnels pour chaque année je service de l'employé en surplusdes deux premières années,

CLR - ODE DE. REPOS

Chaque employé aura droit à IS minutes de repos le matin et IS minutes dans l'après-ie
Cc = PROCEDURE DE G °

‘,Le Losal 2/8 constitura un Comité de Griefs composé de deux stewards des différentes ;département et du représ.ntant officiel du Local 1278. Ce conité aura pouf fonctionde voir & l'observance de la présante convention, de prendre connaissance des griefsd'intérêt général pour le local 278 et des griefs perticuléers des eaployés sounis& la présente convention, et s'il le juye à propos de faire des représentationssujettes à la procédure ci-après memntionée,
a) Dans le cas de griefs d'intérêt géngéral pour le Local 278- le Conité de griefdi scutera directement avec le gérant général de l'usine qui devra recevoir ce der=néer dans les 48 heures de k reception d'un avis, par écrit dudit comités



     

b) Dans le cas de gréefs particuliers des employés- la procédure suivante sera suiviej= #
= Le gréef de l'employé devra Être soumis en preaier lieu par l'employé à sen *. contre- ¥maître innédiat,

À2- Si un n'ést pas arrivé À une solution satisfaisante dans les 2 heures qui suivent le grief devra être souris au surintendent du département par l'employé accomepagné du Seward de son département;
3- 81 l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les 24 heures le caspourra être présenté au gérant par le Comité de grief accompagné si nécessaire dureprésentant de L'Unione

IS B- Céncilistion,
Les parties s'en rapperteront, veir les lois des Relations Ouvribres de Québec,

ARTICLE XVIII- “ROCEDURE DE GRIEFS (eon)

Dans le cas de griefs d'intérêt général n'cst pas rdgler par la Concilition pour le
local 278 ou de griefs particultérs des employés, non rBglé aveo le gérant, ils de-
vront Être référés à l'article, .
Bans les cing jours suivant la déeision du gérant çénéral l'employour et L'Union de-
Vront noumer leursreprésentants respectifs sur la Commission D'Arbitrages
Dans les cing icurs de leur nomination respcctive, les représentants des parties sur
L'Arbitrage devront choisir un Président de la Comuission, S'il ne peuvent s'enten=dre sur le choix du Président, ce dernier sera nonné par le Ministre du Travail de
la Province de Québec,
Dans les cinq jours qui suivent la nomination du Président de la Commission d'Arbitra=ge, ladite Comainsion devra réunir les parties pour entendre et règler le cas,Les arbites devraient rendre leur décision dans les 30 Jours qui suivent la nominationdu Président,
La décision des arbites sera finale et sans appel et obligatoire pour les partiesjui devront l'observer innédiatenent,
Chaque partie devra payer les frais de son représentant sur L'Arbitrage et la moitié ,des frais du Président, :

Cette convention denmeure en force jusqu'À un an de cette date et conformément aux idispositions de l'article xv de la lei des Relations Ouvridress .

DATE À MONTREAL ce premier Décembre 1948,
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CETTE CONVEN. [ON ,faite et conclue ce 1944/14 juillet

par ot entrega

2351 rue des Carrières, d'une part, ci-après appelée "EMPLOYEUR*

et 1'UNION INTERNATIONAL: DES EMPLOYES DE BUANDERIk, LOCAL NO, 278,

une Union d'ouvriers affiliée À la “Fédérution Auéricaine du Tra-

vail*, d'autre part, ci«-. près appelée l'Union.

ARTICLE

OBJET := L'OBJET LE CHITE CONVETION, le but et l'intention auxquels

les deux parties doivent s'en tenir sont.

(a) Etablir un esprit de bonne entente entre l'employeur
et les employés.

(db) Amener et établir un ordre élevé d'efficacité dans ladite
industrie par l'intelligente coopératien de l'eaployeur
et de l'emplnyé.

ATT..NDU QUE: Les deux parties sont désireuses de prévenir les grèves

et contregrèves êt de maintenir l'échelle de salaires sur une base

uniforme , heures de travail et conditions paral les aembres de 1'U-

nion les particuliers ot les corporations qui engagent des ouvriers de

buanderies et autres dans les emplois ou occupations similaires, faeili-

t:r des arr«nge.ents pacifiques de tous les griefs qui peuvent survenir

de tvaps à autre entre les employés et.

ATTENDU Jigs C'est le désir et l'intention de cette convention d'aider

à aaîntenir un état de vie noraal pour ceux qui travailler t dans de

telles industries «t à cette fin aider à la maintenance d'une pratique

efficace dans l'industrie.

ARTICLE

OBLIGATIONS: L'Employeur , sauf tel que prévu ci-après, n'emploiera

pour travail intérieur de busnderie, que les aenbres en loi de l'Union

et ledit euployeur reconnait l'Union conne seule agent de liaison entre

tout employé de buanderie, excepté ceux ci-après désignés.

Les stipulations qui suivent ne s'appliquent pas aux Exécu-

tifs, Surintendants et Contremaîtres.

L'Employeur consent À décharger tout .asabre de l'Union

à sept (7) jours d'avis par écrit, lequel est reporté au Secrétaire ou

tout autre officier de l’Union , comme susperdu ou exclu de ladite Union.

& }
Fa 19/79



RROITSUEL'EMPLOYEUR: L'Exployeur aura droit d'établir à sa dis-

orétion les rijlessnts qu'il Jugera n’ceazaires et propices pour la

bonne conduite de son établisseuwent , esquels devront être observés

par les Raployés » de manière à diriger leurs fonctions et la nature

de leur travail; l'Union reconnaît ces droits duilt Employeur en

autant que ces léis ot règlesents ne contredisent pas les conditions

de cette convention,

L'Employeur s'engage à m'employer que des

membres de 1'UNion , ainsi que les apprentis, qui n'étant pas aeabres

de l'Union seront en tout temps sous la Jjuridiotion de l'Union,

L'Union s'engage à fournir en tout temps la maîn d'oeuvre compéten-

te requise par l'Employeur, c'est-à-dire , main d'oeuvre capuble de

bien faire le travail pour lequel on l'engage,

Dans le cas où l'Union ne pourrait fournir

l’aide qualifié requis par l'Employeur, l’Employeur peut alors se

procurer ailleurs l'aide dont il a besoin,lequel, s'11 cst apte,

deviendra weabre de l'Union en payant la contribution requise, Mis

si l'apprenti ne rencontre pas les capacités requises par l'Employeur

ou l'Union, 11 sera déchargé,

ARTICLE IY
La maîn d'oeuvre expérinentée sera payée au

même salaire que la æaîn d'oeuvre régulière pour le ane ouvraye anis

sera à l'essai pour une période de deux seummines, après quoi, il sera
considéré conme employé permanent,

Après avoir fuit s demande d'euployé à 1°91.

nion, l'Employeur devra atterdre vingtpquotre (24) heures avant d'engager

outer autrepersonne,

L'employeur ne déchargera : ucun eaployé 2

moins qu'il ne le juge Juste, ayant évards aux droits de l'employé.

Dans le cas d'un renvoi, l'employé sc réserve le droit de soumettre sa

déclaration au représentant de l'UNion qui, s'il ne peut en venir À une

entente avec l'Employeur, la soumettre à son tour au Comité d'Arbitrage,

qui étudiera la question et dont 1: décision sera considérée comme fi-

nale pour les deux parties,

Il ne doît pas y avoir de récrinination contre
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ausun employé consernant les activités noraales de l'Union , Il n'y aura

aucune activité durant les heures de travail,

ARTICLEV

IN: L'employeur s'ungaye À reconnaî-

 

tre et à s'entendre avec les représentants de l'Union dans son établissexent

à des heures du jour que l'Union peut choisir. L'eaployeur permettra à un

représent.nt accrédité de l'Union de visiter on établissent à n'iaporte

quel teaps durant les heures de travail, dans le but de vérifier les listes

des enployés, les records de payes et lus cartes de présence des employés,

afjn de déterminer si les règlements de l'Union sont observés dans ledit

établissement. Cependant, cette inspection devra êtra faite en compagnie de

l'Employeur ou de son représentant,

 

Cinquante-six (56) heures de travail consti-

tueront une semaine de travail et dix (10) heures de travail constitueront

une journée de travail pour les employées du sexe féninin,

5 DE TRAVAIL - HOMMES:

Cinquante-six (56) heuren de travail constitue-

ront une semaine de travail et dix (10) heures de tr.vail constitueront une

Journée de travail pour les eanloyés:du sexe maseulin,

TRAVAIL SUPFLLANLAIHEs

Tout employé travaillant plus que le noabre

d'heures sentionnées dans cette convention pour une journée ou pour une se-

maine, sera payé temps et demi pour ce travail supplémentaire,

GORGES:

Les jours suivants sont considérés comme jours

de congés, FETE DU TRAVAIL, NOËL, JOUR LE L'AN, Tous les employés sont payés

pour Noël, le ler de l'An.

VA DIMAN 1 CONGES :

Les employés travaillant les dimanches et jours

de congés seront payés temps double pour ce travail suppléæentaire,



  

- ke

HANTIE DE THAVAIL: Tout membre de l'Union requis de se rapporter

pour travailler eut garunti être payé pour quatre (4) heures de tra-

vail,

 

SALAIREMINIMA:
Pendant toute la durée de oe contrat, les s.laire:

minisa suivants devront prévaloir.

(a) Le salaire minima de toute employée du sexe fé-

ainin sera de 244 de l'heure,

 

(b) Aucune employée du sexe féainin ne recevra une

aug.aentation de moîns de 24 de l'heure,

 

(6) Le. employée du sexe féainin payée À la scanine

ne devront pas recevoir d'augæentation de moins de 1,12 par semaine,

 

En aucun cas , le s«laire des employée du sexe féuinin ne devra être

aoins que 14,00 par senaine,

(d) L'Union reconnaît le procédé actuel de payér les

 

employés tr.vaillant au morceau, Cependant, les employés du sexe

féminin ne devront yas recevoir d'uugmentation de aoûîns de 24

de l'heure basée sur leur salaire régulier, En aucun cas, les salai-

re ainiæund'un employé travaillant au æorceau ne devra être moins

que le salaire ainiœun de l'heure mentionnée ici. Les employés tra-

vaillant au aorceau recevront une garantie de 25 de l'heure adv nant

défeetuosité de aaachine ou ralenti ou aanque d'ouvrage, ete.

(e) Le s:lsire ainimus pour les employés travaillant

au æorceau devra être de ,25 de l'heure,

ANS

 

Les employés du sexe féainin, inexpérisentées recevront

+24 de l'heure pour les trois (3) premières semnines, Les deux (2)

semaines suivantes , elles recevront 24 .e l'heure, Après la cinquièas

(5) semaine elles recevront un salaire basé sur l'échelle établie

 

dans cette convertion,

ECHL LLES S LAL = HO 8
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Tout aide du sexs masculin recevra un ainimum de pes moins

que 40¢ de l'heure,

(a) Le salaire minimum de tout employé du sexe masculin sera

de 404 de l'heure,

(b) Aucun eaployé du sexe wusculin ne recevra une suysenta-

tion de moins que 2¢ de l'heure,

(0) Les employés du sexe æasoulir payés À la semaine ne doi-

vent pas recevoir d':ugsentation de moins que 1,12 par seusaine,

SANSEXPERIENCE-HOMMES: Les employés du sexe masoulin , sans expérience,

recevront un miniaux de 304 de l'heure pour les trois (3) premilres semaines

de service. Après la troisième semaine d'apprentissage 1ls recevront un s:lai-

re basé sur l'échelle établie dans cette convention,

PLOTES 1 Lorsque l'Employeur désire et juge récessaire

 

de changer un employé d'un travail à un autre, l'employé recevra le plus haut

salaire à l'heure s'appliquant à ce gente de travail, tel que plus haut aen-

tionné e

N DE SALAIRE: Il n'y aura aucune diminution de salaire pour

ceux qui reçoivent actuellement plus que le ainizum mentionné ci-haut, L'Ea-

Ploysur n'augmenteru pas les heures d'un employé sur sulaire semestriel sans

une augaentation de silaire proportionnée,

Dans le cas d'une diminution en cours, ou ré-en-

gageaent, la séniorité prévaudra,

ARTICLE 0X
VACANCES: Une semaine de vasance payée scra zccordée durant les mois de mai

Jusqu'd septembre inclusiveaent, à tout employ on service depuis le ler mai

de l'année précédente, Le salaire sera payé d'après la moyenne des dix (10)

dernières seusines précédent ladite vacance et pas moins que heures,

Tout membre qui a été renvoyé de son travail ou qui s'est absenté de son tra-

vail À cause de aaladie et engagé de nouveau, sera considéré coute un membre .

qui a travaillé contimuolleuent , à condition cependant, que ledit renvoi ou

ladite maladie n'excède pas.
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soixan:e (60) - jours, et 11 aura droit À sa vacance,

ARTICIEA

CHECK=OFF: L'Employeur consent À ce que le ” OHECK-OFF SYSTEM"

soit employé pour la collection des contri>utinns levées p.r l'Union

sur ses meubres enployés par l'Employèur.

L'kaployeur convont à dduire ces contributions des sa-

laires des eaployés ct À les verser À l'Union dans les cinq (5( jours.

Tout argent regu et collecté comme contribution ne sera

pas ajouté aux fonds de 1'Eaployeur mais sura ardé en dépôt pour le

vénéfice de l'Union, L'iIInion obtiendra de ses membres l'autorité pour

l'Eaployeur de collecter ces dites contributionse

ARTICLE

STEWARDS: Il est entendu que l'Union peut uvoir un représentant dû-

aent accrédité , reconnu comme "Stewurd" durs chaque plant et désigné

par l'UNion , Il sera de son devoir de recevoir toute plainte et de la

présent:r aux autorités. Il est compris des deux parties que le "Ste-

ward®* devra voir À ce que los termes et coniitions de cette Convention

soient observés et devra y coopérer de tout son pouvoir. Il est enten-

du et compris cependant que les “Stevards" n'auront d'autre autorité

que celle donnée en vertu de cette convention,

ARTICLE

‘33 L'Eaployeur fournira une ventilation adéquate

 

des endroits où se fait le travail. Il doit aussi fournir aux employés

un appartement ou vestiaire confortable et sanitaire,

ARTICLE

TAULEAU POUR LES BULLETINS: L'Employeur mettra 3 la disposition de

l'Union un tableau placé À la vue des employés, Les avis portant le

sceau de l'Union y seront affichés,

ARTJCLE

PI.UEISs  L'Employeur consent À ce qu'aucun sombre de l'Union ne devra

briser une ligne de piquetteurs établie par l'Union , Aucun asembre de

l'Union ne sera roquis de faire un travail deaandé per 1'Employeur venant

1
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7.

d'un autre plant ou destiré à un autre plant on il y « du trouble.

ARTICIE XV

L'Union s'engaiye & ne si,ner aucun engageasent

 

&V' ¢ aucun auire Eaployeur dans
 

sur une base plus favorable que les termes et conditions de cette Con-

vention,

Tous les employés de bhuanderie concernés duna cette

Convention, qui s'enr3lent ou s ront appelés À faire leur service aili-

taire, aurort droit, À leur retour dans .a vie civile , à entière "8é-

niorité" quant À la date de leur preaier eaploi aves la Compagnie,

ARTICLE XV]

AXBIIKAGE: Afin de pronouvoir la plus entière coopération entre les

deux parties eb d ‘aider à la perfor.unnce der ternen de cette convention,

et contre tout grief qui eut sur enir pendant la durée de cette Conven-

tion, la procédure culvante sera employée:

Tout employé ayant des ;riofs jevra les discuter aves le

"Stevard" de l'établissoæent* qui tentera l'ajustesent Avec le chef

du département d'où le trouble éæane,

21 aucun ajusteaent satis aisant n'est conclu, l'aent

d'aff::1res de l'Union devra alors présenter les yriefs au gérant de

la compagnie et si ancore aucune entente n'est obtemue, À un officier

plus ‘élevé de la compagnie, Dans le css où l'Union locale n'aurait

pas d'agent d'affaires, l'Union désignera alors un de ses officiers

qui agira coame tel dans cette procédure,

Lorsqu'aueun arrangesont ne peut être corclu au cours des

démarches précédentes, les griefs seront alors rouais ! un Comité d'ar-

bitrage Conjoint, sur demande de l'une ou de l'autre partie concerrée

dans ce conirat. Le Comité d'arbitrage Conjoint , sera composé de

trois membres , un choisi par la Compagnie, un autre par l'Union locale et le

troisième désigné par les deux premiers aembre- nommés, Dans le cas où

les aoabres choisis >ar le compagnie at par l'Union ne s'entenderaient

pus sur le choix du troisiens membre en dedans de trois jours après

leur roaination, l'une ou l'autre des parties pet s'adresser :u Départeuent-

du Travail du Canada qui appointera le trnisième sombre, Le Comité

  



3
ds

”
a

“
t
a
R
A
R
F
e

d
e

sd
I

C
H

=

Æ=

EY

 

Be

d'arbitrage Conjoint devra se réunir dans les ciny (5) jours suivants

ss noaination et rendra compte de la décision prise par éorit, pes

plus tard que ciny (5) jours après la clôture des discussions,

Il est entendu et compris que lorsqu’une décision ent

rendue par éorit et signéepar deux desdits arbitres, ladite décision

sera finale et obligatoire et considérée comme faisant partie iu contrat

cntre 1'Union et la Compagnie, ot dewsurera en force tout le teaps de

la durée de Ja convention,

Il est mutuellesent entendu qu'il n'y aura pas de ces-

sation de travail durant les procédures d'ajustexent et de plus le

Comité d'Arbitrage Conjoint -ura pleine juridiction sur toute question

qui pourrait survenir, et qui ne serait pas spécifiquement couverte,

par cette convention et ;ui deviendrait un sujr.t de discussion,

ARLICLE XD)

DURKEE:
Cette Convention deasurers on fores jusqu'à un an de cette

date et trente jours (30) après l'expiration de ladite convention

l'une ou l'autre des deux parties peut denander par écrit à l'autre

le renouvelleusnt de la convention, Si aucun renouvellement n'est

denandé la convention demeure en force pour une autre période d'un

et, ainsi de suite,

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé, le jour et l’an-

née plus haut mentionnée,

DATE A MONTREAL, Juébee , Canada, ce l4 jour de Juillet

A.D. 1944.

Roprénontant de l'Union Inter-

nationale des Ouvriers de Buan-

deries, local No 278

EMILE GILHE [ EMILS GILBERT
Témoin. Témoin.
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CETTE CONVERTION , faite et conclue ce
 

par et entre

d'une pert, ci-après appelée " EMPLOY-UR " et 1'Union Internationale des

Employés de Buanderies, Locul No. 278, une Union d'ouvriers affili’e à la

Fédération Américaine du Travail”, d'autre part, ci-aprèsappelée l'UNION,

AT.ENDU QUE: Les deux parties sont désireuses de prévenir les grèves «t

Gontre-grèves, de nuintenir sur une base uniforae, l'échelle des salaires,

heures de travail et conditions paral les nembres de l'Union , les partiou-

liers et les corporations qui engagent des ouvriers de buanderie ou autres

dans des emplois ou occupations similaires, faciliter des arrangemunts paci-

fiques de tous les griefs qui peuvent survenir de temps à autre entre les

employés ; et

ATLONDU 4UEs C'est le désir et l'intention de cette Conve' tion d'aider à

acintenir un état de vie nornal pour ceux qui travaillent dans de telles

industries et à cette fin aider à la msinten-nce d'une pratique efficacedar

dans l'industrie,

le ATTECIATIONS: L'Employeur reconnaît l'inion conne seul ayent de liaison

svee leurs :æploy:s engagés pour la livraison des nettoyages et des lava,es

etautres catégories définies,

2. EMPLOIS DE L'UNION;

(a) L'Employeur c:rsent & n'engager ue les aenbres

en loi avec l'Union, que l'Union désipnera et, l'Union consent à fournir de

tels eaployés ca;ables de remplir d'une manière satisfaisante les fonctions

que les Employours leur deaanderont de remplir, Dans le cas où l'Union serait

incapable de fournir des chauffeurs aptes, l'Emsloyeur peut enga,er qui 11

veut, à condition que ces chauffeurs .ans les deux (2) seuaines de leur emploi,

l'assent applic:tion pour faire partie de l'Union et l'Union corsent à les ad-

settre en autant qu'ils suront des sujnts compétents.

3e PALAIK436

(s) Los chauffeurs de buanderie, ou chez les nettoyeurs

recevront per seaaine de commission sur tout la-

vage et nettoyage, incluant comptes courantes anis aucun chauffeur ne recevra

moins que par seasine,
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(b) Les vendeurs et livreurs en gros seulsuent , ne re-

cevront pas moins qu® ..….…......... par semaine pour un chiffre d'af-

faires jusqu'à cing cents (£500.00) et ........0... par seaaîne _

 

pour un chiffre d'affaires de plus de cing cents dollars ($500,00)

Il est entenuu que si le chauffeur ranasse :les effets an détail , il

 

sora‘ payé à connission sur cest.

(ce) Les chauffeurs de relève ne recevront pas aoîns que

ssesessssses par semaine,

(d) Les chauffeurs apprentis, ou nouvellement expérimen-

tés, ne recevront pas moîns que crcsscnences par seasine, pour une

période de deux (2) seanînes, après quoi ils recevront le nême sulaire

que les chauffeurs réguliers,

he DEPOT: L'intérêt au taux de ............ »era payé anuelleaent aux

employés qui auront déjà comptant un dépôt À leur employeur. Le dépôt

ne doit pas excéder se...

5e CHECK-OFF: Sur denande par écrit du chauffeur , l'employeur con-

ent à déduire, le premier de chaque noîs, de son salaire commission

ou gage, toute contribution aensuelle ou périodique par laquelle le

dit chauffeur est sujet à l'Union et renettra le tout à l'Union.

6s PRIOHITE: Dans le cas de vac:nces, les plus anciens employés

 

en date, auront droit de choisir la route qui lui convient et faire =

en sorte que pas plus que deux routes soient dérangées, Les employés

 

"sénior” devront avoir la préférence des routes, quand 11 s'agit de
sc... dû au uanque d'ouvrage ou toute autre cause lépitime,
réduire le personnel, le dernier enployé engagé mera le premier remercié
eb quand ils sont engagés de nouveau, le dernier reneroié sera le preætor
récngagé.

7. HAPPORI HEBDOMADAIKE: Un rapport hebdonadaire s«ra donné à chaque

chauffeur À la fin de chaque sonnine,

 

8. VISION DES KOUT®S: Le chauffeur dort la route est divisée aura   

le premier choix sur les routes et pendant six (6) mois, il recevra

une compensation de pas moins que la moyenne de ses pa; es durant les

 

trois (3) derniers ois précédent la division de sa route,

9 AVIS DE RENVOI: Aucun employé re sera rencrolé sans raison vala-
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ble, Une semaine d'a is duit être donne au chauffeur en auoun cas de

renvoi excepté dars un cas de zæsuvaise conduite ou malhonnêteté. Les en-

ployés quittant leur emploi doivent donner une semaine d'avie 3 leur ea -

ployeur.

10s PAS Du HEGHIAINATIONS Il ne doit pas y avoir de rdoriaination conire  

un eaployé qui s'ocoupe d'activités de l'Union, eis les .otivités de L'U-

nion ne sont pas peraises durant les heures de travail,

11, CONUES: Les jour suivant sort considérés comme jours de congés sans

déduation ue payes NOEL, JUUR DK LY'AN,FKIE J THAVALL,

12. VAC .NCED: Les eaploy’s travaillant depuis un an auront droit A une se-

azine de vacunces payés,

13. RÈGLE4N13: L'Employeur aura droit d'éta 1ir À sa -discriaination les

règlenents qu'il juyera -écessaires et propices pour la bonne conduite de ‘

son établisseuent, leaquels devront 8tre observés par les employds, de na-

nidre d diriger leurs fonctions et 1s nature de leur travails l'Union re-

connaît ces droits dudit Eaployeur en autant que ces lois :t rèplemnts ne

contrediscnt pas les conditions de cette convention.

14. PAS DE REDUC 3 Cette convention ne permettra pas de diminution dans

les affaires des employés qui reçoivent maintenant plus nue le miniqun,

15. SERVICEAILITAIHE: Dans le cus d'un employé devenant engagé au service

de son Pays, il aura iroit } son eamploi et 3 ses droits de "senior" A son rep

tour du Service,

16, UNIFOHM:Ss 81 1'Employeur exijge que mon eamployé porte un uriforme quel-

conque, l'Employeur s'engaye à fournir et payé tel uniforme, Cet unirorne sera

sujet aux exivences des saisons,

17. : L'Exmployeur ne j.rocédera pas À aucun travail pour

 

aucune personne, firae ou corporation engagée dans 1'industrie de Luanderie ’

pendant une périnde où ledit client est en grève ou piquetté par aucune

Union lé;itins.

18e AVIS: L'Employeur aettra à la disposition de l'Union un tableau placé À

lu vue des eaployés , où les avis ou bulletins de l'Union portant le sceau de

l'Union, seront affishé> -t où ils deaeureront jusqu'à ce que le "Stew rd" les

enldvent,
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devra briser une ligne de piquetteurs établie par 1'Union ) soins que

l'Union ne l’autorise,

20. SHOP CHAIR4AN; Le Shop Chairnan s.ra appointé par l'Union ou élu par

le plants 11 agira au nom de l’Union en rapport avec les questions qu’il de-

vra discuter qusnt wx conditions de travail ct autres sujets de discussion

d'aprds les instructions du Coaité Exécutif de 1'Union Locale 273, et

pendant l: dure de son terag coame "Chairman”* fouira d'une pleine autorité

sur tous les employés,

21. ARBIIRAGE: Toute question qui n'est pas couverte par cette convention,

jul affeeterait les conditions de travail et qui re pourruit être réglée

dans les quarente-huit (48) heures, sera su!ette À un arbitrage , Un Arbi-

tre sera choisi par chacune des deux parties re.pectives, Ces deux arbitres,

si incapables de s'entendre devront choisir un troisidae. Leur décision aajo-

ritaire sera :orsitérée comme f'iralo :our chacune des deux parties.

(b) 51 une discussion s'élève ei rayport avec cette corven-

tion, qui re peut être réglée dans les jusrarte-huit (48) heures, l'une des

parties peut adresser une requête par écrit à l'autre partie lui désignant

l'arbitre qu'elle a choisi et lui denandant d'en désigner un À ann tour dars

les vingt-quatre (24) heures, Ces deux arbitres en choisiront un troisièae

Ils devront en uite se réunir et régler la discussion dans la semaine qui suit

la dexande d'arbitrage. 11 est entendu que pendant les délibérations, il n'y

aura aucune grève, La décision æajoritaire sera finale et obligatoire pour le:

deux parties,

22. Il est enteniu 6. compris que loc conditions de cette vonvention verort

rétroactive du Jour ‘de AD. 1944.

23e CEITE CONV-NIION de:seurera en force Jusqu'au Jour de

 

Au, 1943, et trente (30) jours avant la date Je l'expiration de cette con-

vention , un ou l'autre des deux partios peut deuander par corit le renouvelle-

4 nt de ladite convention, Si aucun renouvellementn'est deaandé, lu convention

de.æurera en force pour une période d'un (1) an ot ainsi de suite,
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LN FOI DE QUOI , les parties ont signé le jour de l’année tel que

plus haut mentionné,

eee.0.000...s.060.00...e......0#.2..

UNION INJERNATIONALS DES OUVHINKI
DE BUAMDERIFS, LOCAL NO, 278.

ee. 00000060000 00.000000 00600000—000 0
cesesoncstebiocesessscccncecees

eet00...0.......e
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